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                 Prenant prétexte d’une prétendue négociation  avec les 
intersyndicats de PH afin de parachever l’effet destructeur pour 
l’hôpital public de la nouvelle gouvernance, le ministre de la santé  veut  
supprimer le statut de praticien hospitalier et aménager l’exercice 
médical à l’Hôpital comme un emploi précaire et contractuel en se 
calant très exactement sur les préconisations de la Fédération 
Hospitalière de France. C’est ce que propose le protocole qui vient de 
nous être adressé par le cabinet . 

 
Non, monsieur le ministre, les 33000 médecins hospitaliers, 

avec les responsabilités qui leur ont été confiées pour 
l’organisation des soins et le pilotage fonctionnel de leurs 
établissements ne vont pas  accepter cette remise en cause 
radicale de leur statut et cette précarisation de leur exercice et 
de leurs missions  et  vont s’employer à vous le faire savoir .  

 
La Confédération des Hôpitaux Généraux et le Collectif des 

Syndicats de Praticiens Hospitaliers qui ont toujours manifesté et 
manifestent encore leur opposition aux principes de la nouvelle 
gouvernance mobiliseront toutes leurs forces pour contrer ce 
sabotage des conditions  de l’exercice médical à l’hôpital   et ce 
démantèlement du service public hospitalier.  

 
 
                                                Dr Pierre Faraggi 
 
                                                  Le 10 janvier 2005 
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